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»» PUBLICS VISÉS 
Pour le Master 1 : les titulaires d’une Licence de psychologie 
qui souhaitent poursuivre vers la professionnalisation ou la 
recherche. 

Prise en compte du public étudiant.e en situation 
professionnelle et en reprise d’études, avec deux dispositifs : 
- Un dispositif original intitulé FPP (Formation à partir de la 
pratique). Il s’agit d’un régime de formation s’adressant à 
des étudiant.es en situation professionnelle, dans des métiers 
du soin, de l’accompagnement, de l’éducation, de la 
formation… ou d a n s  des pratiques supposant un engagement 
relationnel et qui reviennent à l’université pour se former à la 
psychologie. 

Ce dispositif leur permet d’acquérir les mêmes compétences  que 
celles du régime général de formation, mais à partir d’un travail 
d’élaboration de leur pratique professionnelle. 
Les étudiant.es doivent rendre compte de ce travail 
d’acquisition et de construction chaque fois par la réalisation 
d’un écrit soutenu devant un jury universitaire. 
Ce régime de formation permet de valider le master 1 et les 
deux parcours de master 2. 
- Un second dispositif, appelé CFP (Contrat de formation 
personnalisé) consiste en un aménagement des études 
du régime général pour les étudiant.es en situation 
professionnelle : enregistrement des Cours Magistraux (CM), 
organisation des Travaux Dirigés (TD) en weekend, étalement 
du Master 1 en deux années. 

»» ADMISSION 
Suite à la publication de la loi no2016-1828 du 23 
décembre 2016, l’admission en master 1ère année est 
subordonnée au succès de l’examen d’un dossier de 
candidature suivi d’un entretien. Le dossier de 
candidature est constitué des pièces suivantes : formulaire 
de  candidature, lettre de motivation retraçant le parcours 
de formation, curriculum vitae, diplômes et relevés de 
notes des études supérieures en France ou à l’étranger, 
étude de cas clinique. Pour certaines mentions de master, 
des pièces complémentaires peuvent être   exigées. Les 
dates limites de dépôt des dossiers de candidature sont 
fixées chaque année universitaire et font l’objet d’une 
publication sur le site internet 
de l’Université Lumière Lyon 2. Sont concerné.es 
les étudiant.es de l’Université Lumière Lyon 2, les 
étudiant.es venant d’un autre établissement 
d’enseignement supérieur français ou de l’Union 
européenne, ainsi que les candidat.es à la VAE. Les 
étudiant.es de nationalité étrangère hors Union 
Européenne suivent la procédure Campus France ou 
déposent un dossier de candidature selon leur situation. 

 

»» OUVERTURE INTERNATIONALE 
Accueil d’étudiant.es étrangers/ères. 
Possibilité pour les étudiant.es d’effectuer un stage à 
l’étranger. 

»» DÉBOUCHÉS 
Le parcours « Psychologie et psychopathologie cliniques » 
vise à former des psychologues praticien.nes, orienté.es        sur 
l’élaboration et la mise en œuvre de dispositifs de 
prévention, d’accompagnement et de soin psychiques 
dans des secteurs d’activité diversifiés (publics et privés): 
- Psychiatrie (dans ses structures intra et extra- 
hospitalières), à l’adresse d’enfants, d’adolescent.es, 
d’adultes, de personnes âgées. 
- Éducation spécialisée (enfant, adolescent.e, adulte), services 
de prévention (de la maltraitance, de la 
délinquance…). 
- Services de soins somatiques (hôpital général, services        de 
soins spécialisés, centres de réadaptation, urgences, 
réanimations, centre de traitement et d’étude de la 
douleur). 
- Institutions médico-psycho-sociales (CAMSP polyvalents, 
CMPP, services de prévention, IMP, IMPro, etc.). 
- Lieux d’accueil ordinaires ou d’urgence (crèches, garderie, 
pouponnières, écoles, points rencontres, accueils mères-
enfants, etc.). 
- Institutions prenant en charge les handicaps 
intellectuels et physiques (CAMSP spécialisés, SESSAD, 
centres de rééducation, MAS, IME, ESAT, etc.). 
- Institutions du secteur judiciaire et pénitentiaire. 

»» OBJECTIFS DE LA FORMATION 
- Former des psychologues clinicien.nes qui seront outillé.es pour 
intégrer tous les champs de pratique concernés par la souffrance 
psychique, qui s’adressent à –où prennent en charge – des populations    
porteuses de psychopathologies, ou dont la santé mentale est 
menacée ; 
- Donner une formation approfondie et de haut niveau en 
psychopathologie, à tous les âges de la vie (du bébé à la personne âgée), 
dans tous les contextes (individuel, familial, groupal, institutionnel), dans 
toutes ses formes d’expression (psychiques, somatiques, 
comportementales, sociales) ; 
- Donner les outils permettant de prendre en compte les dimensions 
individuelles, familiales, groupales et institutionnelles de la réalité 
psychique et de la souffrance psychique ; 
- Donner les outils permettant la mise en œuvre des activités de 
diagnostic, de prévention, de soin psychique dans les situations de 
souffrance psychique de sujets, de familles, de groupes ; 
- Donner les outils permettant la mise en place de dispositifs de 
recherches, en lien avec des questions concrètes émanant des terrains 
de pratiques. 

Ce parcours répond aux recommandations du décret no 2012-695 du 7 
mai 2012 concernant le titre de psychothérapeute, dans la mesure où la 
pratique de la psychothérapie est l’une des pratiques essentielles des 
psychologues clinicien.nes. 



 
 

- Institutions pour sujets vieillissants (maisons de retraite, 
EHPAD, services gériatriques). 
- Services proposant des consultations ou des lieux d’écoute (aide 
aux victimes, aux personnes en situation de toxicomanie, 
d’alcoolisme, de prostitution, etc.). 
- Centres médico-sociaux, centres d’accueil pour personnes en 
situation de précarité (bénéficiaires du RMI, de la CMU, SDF, 
etc.), missions locales... 
- Réseaux sociaux (autour de la périnatalité, de la PMI, de 
l’errance, des banlieues, etc.). 
- Insertion, réinsertion, formation, travail. 

- Institutions caritatives et humanitaires (en France et hors de 
France). 

 

»» CONTENU DE LA FORMATION 

 
SEMESTRE 1 (mobilité ou classique) 
 

UE1.1 Fondamentaux en psychopathologie et psychologie clinique  
• Évolution des modèles en psychopathologie et psychologie clinique (CM) 
• Psychologie clinique et psychopathologie au fil des âges (périnatalité, enfance, 
adolescence, vieillissement (CM) 

• Psychopathologie du somatique (CM) 
•  Études de cas (TD) 
 

UE1.2 Méthodologie de la recherche  
• Méthodologie de la recherche (CM) 
• Séminaire de recherche (TD) 
• Épistémologie (CM) 
• Readings of psychoanalytical texts (TD) 
 

UE1.3 Approches psychanalytique du groupe et des institutions 
• Approches psychanalytiques du groupe et des institutions (CM) 
• TD de pratiques groupales 
 

UE1.4 Psychopathologie approfondie 
• Psychopathologie des processus névrotiques (CM) 
• Psychopathologie des processus psychotiques (CM) 
• Psychopathologie des processus limites (CM) 
 

UE1.5 Évaluation clinique et méthodologie clinique 
• Évaluation clinique et démarche diagnostique (CM) 
• Entretien, observations cliniques et écrits professionnels (CM) 
 

UE1.6 Positionnement professionnel 
• Élaboration du positionnement clinique (TD) 
• Éthique et Déontologie (CM) 
• Stage 
 

UE1.7 Options de Psychologie clinique 
• Au choix 
• Criminologie clinique (CM) 
• Approche psychanalytique du groupe famille (CM) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
SEMESTRE 2 (mobilité ou classique) 
 

UE2.1 Psychopathologie et Psychologie Clinique 
contemporaines 
• Psychopathologie contemporaine (CM) 
• Psychologie clinique contemporaine (CM) 
• Études de cas thématiques (TD) 
 

UE2.2 Recherche et Pratiques du Psychologue 
• Séminaire de recherche (TD) 
• Éthique et déontologie (CM) 
 

UE2.3 Outils du psychologue et pratiques du Psychologue 
• Bilan psychologique (CM) 
• TD de Bilan psychologique (TD) 
• TD d’Entretien clinique (TD) 
 

UE2.4 Élaboration de stage et pratiques de terrain 
• Élaboration du positionnement clinique (TD) 
• Stage 
 

UE2.5 Psychologie de la création et de la médiation 
• Psychologie de la création et de la médiation (CM) 
• Psychologie de la création et de la médiation (TD) 



Semestre 3 (mobilité ou classique)  

UE1.1 Problématiques approfondies en psychopathologie 
• Évolution des modèles cliniques (CM) 
• 2 enseignements à choisir parmi les 5 suivants 
• Problématiques de la périnatalité et de la petite enfance (TD) 
• Problématiques de l’enfant (TD) 
• Problématiques adolescentes (TD) 
• Problématiques adultes (TD) 
• Problématiques du vieillissement (TD) 
 

UE1.2 Approfondissement de la recherche 
• Formalisation de la Recherche (CM) 
• Séminaire de recherche (TD) 
• Épistémologie (CM) 
 

UE1.3 Approfondissement du positionnement professionnel 
• Élaboration du positionnement clinique (TD) 
• Tutorat professionnel (TD) 
• Les champs d’intervention du psychologue (TD) 
• Stage  
 

UE1.4 Évaluation et diagnostic psychologique 
• Évaluation psychologique et psychopathologique (CM) 
• 1 enseignement à choisir dans les 3 suivant :  
• Évaluation psychologique et psychopathologique de l’enfant (TD)  
• Évaluation psychologique et psychopathologique de l’adolescent (TD)  
• Évaluation psychologique et psychopathologique de l’enfant (TD)  
• Évaluation psychologique et psychopathologique de l’adulte (TD)  
 

UE1.5 Soins psychiques et dispositifs psychothérapeutiques 
• Modélisation et évaluations des dispositifs thérapeutiques (CM)  
• Soins et relations thérapeutiques (CM)  
• Diagnostics psychologiques (CM) 
• International Health Practices (CM) 
• Psychobiologie des traitements (CM) 

 
UE1.6 Groupes et Institutions 
• Groupe et institutions (TD) 
• Législation des champs professionnels du psychologue (TD) 
 

UE1.7 Permanence projective (TD)  

Semestre 4 (mobilité ou classique) 

UE2.1 Élaboration du mémoire de recherche 
• Séminaire de recherche (TD) 
• Perfectionnement de la méthodologie de recherche (CM) 
• Mémoire de recherche 
 

UE2.2 Élaboration du positionnement professionnel 
• Élaboration du positionnement clinique (TD) 
• Tutorat professionnel (TD) 
• Stage 
• Mémoire professionnel 
 

UE2.3 Initiation au Psychodrame et au Photolangage 
• 1 enseignement à choisir parmi les deux suivant : 
• Initiation au Psychodrame (TD) 
• Initiation au Photolangage (TD 

 

UE2.4 Options de Psychologie clinique approfondies 
• 1 enseignement à choisir parmi les 4 suivant :  
• Criminologie et Psychologie Médico-Légale (CM) + 1 TD au choix : 
Criminologie clinique ou Maltraitances et protection de l’enfant 

• Création et médiation thérapeutiques (CM + TD) 
• Clinique du corps (CM) + 1 TD au choix :  Handicap, Vieillissement ou 
Addictions et troubles du comportement alimentaire 

• Clinique et Psychopathologie du social contemporain (CM) + 1 TD au 
choix : Problématiques migratoires et grande précarité ou Genres et 
sexualités ou Psychodynamique du travail ou Virtuel numérique 
 
 

 
 

Ce programme est donné à titre indicatif et est susceptible 
d’être modifié à la marge chaque année. 

 
 
 
 

 

 



 
 
 
 

CONTACT : INSTITUT DE PSYCHOLOGIE 
Secrétariat 
M1 & M2 : 
Rita COLOMB 
Tél : 04 78 77 24 48 
Mail : rita.colomb@univ-lyon2.fr 

Responsable de la formation 
François-David CAMPS 
Mail : francois-david.camps@univ-lyon2.fr 
Responsable Pédagogique du Master 1 
Barbara SMANIOTTO 
Mail : barbara.smaniotto@univ-lyon2.fr 
Responsable Pédagogique du Master 2 
Emmanuelle BONNEVILLE-BARUCHEL 
Mail : e.bonneville@univ-lyon2.fr 

 

DROITS D’INSCRIPTION : 
Droits d’inscription 2021/2022 en Master 243 
euros + Contribution Vie Étudiante et de 
Campus (CVEC) 92 euros. 

 

LIEU DES COURS 
Campus Porte des Alpes 
5, avenue Pierre Mendès-France 
69500 Bron 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


